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Clapet anti-retour d’eau à la sortie des 
pompes afin d’éviter le refoulement  

Site de l’eau 
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Clapet anti-retour pour assurer un 
cheminement correct de l’eau dans les 
cuves  

Site de l’eau 
Titre 
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Site de l’eau 
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Non homologué par la SSIGE 
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Homologué par la SSIGE 
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Principe 
préconisé par 
GESA 
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• Alimentation des provisoires 
d’eau potable 

• Type de vanne préconisée 

Formulaire de demande 
(raccordement provisoire) 

https://www.gruyere-energie.ch/media/document/0/demande-pose-provisoire-eau-ac.pdf
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Installation modifiée en raison de la 
liaison entre le réseau privé (eau de 
source) et le réseau de distribution 

Risque de retour d’eau de source 
dans le réseau de distribution 
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Mesure corrective :  

Suppression de la liaison entre les deux réseaux  
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• Clapet anti-retour 
après compteur 

 

• Disconnecteur après 
by-pass 

Installations intérieures 
by-pass 
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Installation avec disconnecteur  
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- Installation avec by-pass pour pose 
d’un disconnecteur provisoire lors de 
l’entretien  

- Entretien  et contrôle annuel et 
révision tous  les quatre années du 
disconnecteur  

- Contrat obligatoire avec le fabricant. 
- Responsabilité des propriétaires 
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